
 

 

Rubrique: Appels aux créanciers suite à la liquidation 
Sous-rubrique: Appel aux créanciers à la liquidation d’une fondation 
Date de publication: SHAB 07.09.2023 
Visible par le public jusquau: 07.09.2028 
Numéro de publication: LS05-0000003360 
 

Entité de publication 
Autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale, Avenue de Tivoli 2, 1007 
Lausanne

Appel aux créanciers à la liquidation Fondation 
Philippe Reubi en liquidation

Organisation en dissolution:  
Fondation Philippe Reubi en liquidation 
CHE-101.672.036 
c/o: Pierre Rochat 
Chemin de Tavalles 12 
1880 Bex 

Remarques juridiques:  
Il est instamment demandé aux créanciers de la fondation dissoute d'annoncer leurs 
prétentions.  
Publication selon l'art. 58 CC, en relation avec les art. 913, al. 1, et 742, al. 2, CO. 

Remarques juridiques complémentaires:  
Dans le cadre de la liquidation totale de la Fondation Philippe Reubi en liquidation, dont 
le siège est à Bex, l’Autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale 
lance un appel aux créanciers. Toute créance à l’encontre de cette fondation peut être 
produite à l’Autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale, Avenue 
de Tivoli 2, Case postale 5047, 1002 Lausanne. 

Délai : 30 jours 
Fin du délai: 06.10.2023 

Point de contact:  
Autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale, 
Avenue de Tivoli 2,  
1007 Lausanne
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